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 Rapport suivi Décembre 

 

Le suivi  du mois de décembre 2017 , s’est déroulé du 18 au 22 dans les différentes 
localités du Ferlo  en compagnie Papa Bakary Ndiaye Mendy  ainsi qui suit. 

 Journée du 18-12-2017 

AFFE 

-Visite du champ communautaire, pour faire l’état des travaux de raccordement et 
d’alimentation des 03 bassins  construits qui sont terminés et bien installés. 
L’entretien des arbres en bonne voie. Idem chez  Mor Diossy Ka  le seul conseiller 
ayant participé à notre programme depuis la formation. 

-Remise des semences de production contre saison composées de : betterave, chou, 
carotte, concombre, laitue ou salade, navet et oignon. 

-Echange avec le maire Cheikh Niang  sur le prêt des kits d’outils ; qui a exprimé une 
demande de kits pour les six groupements  de femmes qui interviennent dans le 
champ en sa charge : plus celle Mor Diossy Ka   aussi à titre individuel. 

Recommandations  : Allouer à chaque groupement une sous parcelle pour sa propre 
production en faisant par tirage le choix la semence. Faire la demande du prix auprès 
du ministère de l’hydraulique  sous couvert de l’autorité administrative locale. Signer 
une convention avec le président du comité de gestion du forage pour payer la 
facture par campagne en la place de mensuel. 

 Journée du 19-12-2017 

THIARGNY 

-Visite du champ communautaire, pour l’état des travaux d’adduction d’eau qui sont 
terminés et bien installés ; démarrage de la pépinière (aubergine, jaxatu ou 
aubergine amer, poivron et tomate sous la conduite de Daouda Ka . Les arbres 
fruitiers n’ont pas vécu  suite à la panne du forage. 

-Réunion avec les responsables des  16 cellules qui interviennent dans le champ en 
présence d’Adama Lame Ka  présidente et Daouda Ka  coordinateur du DIRFEL  au  



 

Siège  pour rappel sur le prêt des kits d’outils, dont Daouda  t’enverra directement la 
liste après le recensement. 

-Remise des semences de production contre saison composées aussi de : betterave, 
chou, carotte, concombre, laitue ou salade, navet et oignon. 

Recommandations  : Suite à la répartition des sous parcelles à chaque cellule, pour 
éviter des interprétations néfastes, octroyer la semence à produire pour chacune par 
tirage a sort. Faire la demande du prix maraicher auprès du ministère de 
l’hydraulique sous couvert de l’autorité  administrative locale. Faire une convention 
écrite le président du comité de gestion du forage pour le payement de la facture 
après campagne au lieu de part mois. 

 Journée du 20-12-2017 

THIEL 

-Visite du champ communautaire dont les femmes ont entamé une bonne campagne 
de production contre saison en carotte, chou  , laitue ou salade, navet, oignon et 
tomate sous la conduite de Samba Ka  neveu  et homonyme du maire suite à ma 
sollicitation auprès de celui-ci pour  les accompagnées. Bonne évolution des arbres 
fruitiers. 

-Réunion avec les responsables de la fédération des groupements sur le prêt des kits 
d’outils, dont la présidente Seyni Marone  prend l’engagement en charge. 

-Remise cinq kilos  de semences de pomme de terre pour teste du fait qu’elle 
pousse bien dans la localité. 

Recommandations  : Continuer la dynamique enclenchée, faire la demande du prix 
maraicher auprès du ministère de l’hydraulique sous couvert de l’autorité 
administrative locale et une convention écrite avec le président du comité de gestion 
du forage pour payer par campagne et non par mois. 

  Journée du 21-12-2017 

GASSANE 

-Visite du champ communautaire dont la campagne contre saison n’a pas débuté 
suite au malentendu qu’il ya entre l’union des groupements et le président du comité 
de gestion du forage sur la modalité de payement de la facture d’eau, dont celui-ci 
réclame par mois à la place de part campagne. Une  réunion s’est tenue en la 
circonstance et le maire Omar Lougue Ka  a donné des directives pour le payement 
par campagne et de d’établir une convention écrite. Evolution des arbres fruitiers 
dont une partie est male entretenue. 

-Réunion avec les responsables de l’union des groupements des femmes, sur le prêt 
des kits d’outils ; dont la présidente Rokhaya Ndaw  prend l’engagement en charge ; 
plus celui de Jean Marie Tine  à titre individuel.  



 

-Rencontre d’échange avec Aziz Ndaw  et Abdoulaye Ndiaye  responsables du 
champ de 50 hectares  de Darha-Djolof .qui ont confirmé la demande faite et sollicite 
une visite de prospection  lors de ton séjour. 

Recommandations  : Faire la pépinière à l’intérieur du champ une fois que la porte 
sera scellée afin de mieux sécuriser le lieu afin d’assoir une bonne campagne de 
production, pour éviter les désagréments lors du transfert des plants du forage au 
champ pour le repiquage. Faire la demande du prix maraicher auprès du ministère 
de l’hydraulique sous couvert de l’autorité administrative locale. Améliorer l’entretien 
des arbres fruitiers. 

 Journée du 22-12-2017 

DAROU DIOP 

-Selon le cas individuel qui y prévaut et suite à la fin de la saison des pluies qui 
permettait au bénéficiaires de faire qu’une campagne de production satisfaisante 
comme ils l’ont témoigné et en absence d’Omar Diop  chef  du village ainsi que 
Serigne Cheikh Diop  marabout qui m’ont demandé de discuter avec Cheikh Diop 
n°2 et Cheikh Seye  sur le prêt des kits d’outils  dont l’engagement  sera individuel 
sous la tutelle  du chef de village. 

Recommandations  : Prendre toutes les dispositions pour la matérialisation du 
champ communautaire des femmes qui doit servir de modèle l’année prochaine. 
Ensuite s’approcher des autorités administratives locales pour solliciter le prix 
maraicher au niveau du ministère de l’hydraulique et d’entamer les discussions avec 
le président du comité de gestion du forage pour l’établissement d’une convention de 
payement de la facture d’eau  par campagne de production. 

NB. Seules les factures de payement des ouvriers (maçons, plombiers et certains 
matériaux achetés dans les magasins locaux) qui ne sont pas faites à cause de leur  
l’analphabétisme.  

 Fait  ce 23-12-2017 

 Laurent  Mendy 

                                      Chargé du programme 


